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SECTION A.  Description du regroupement  de projets individuels 

 
 

A.1.  Présentation du regroupement de projets individuels 

 

A.1.1. Titre du regroupement de projets individuels 

 

Dossier Descriptif de Projets Regroup®s de Production dôEnergie Thermique présenté par la 

Fédération Nationale du Bois. 

 

En abrégé : DDPR FNB. 

  

A.1.2. Adresse du regroupement de projets  

 

Entreprise Fédération Nationale du Bois 

Adresse 6, rue François 1er 

Ville Paris 

Code postal 75008  

Pays France 

Téléphone 01 56 69 52 00 

Télécopie 01 56 69 52 09 

Adresse électronique maryse@fnbois.com 

Représentée par :  

Titre Président 

Nom Denormandie 

Prénom usuel Laurent 

 

A.1.3. Date de finalisation du DDPR  

 

23 novembre 2009. 

 

A.1.4. Coordonnées du rédacteur du DDPR  

 

Société EcoVolta (consultant externe) 

Nom Postec 

Prénom usuel Gwenaël 

Titre Associé gérant 

Adresse 25, chemin des cailloux 

Code postal et ville 69340 Francheville 

Téléphone 06 87 73 68 85 

Adresse électronique gwenael.postec@ecovolta.com 
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A.1.5. Identit® de lôorganisme dôaudit accr®dit® 

 

Société Bureau Veritas Certification Holding 

SAS  

Adresse Tower Bridge Court 

224/226 Tower Bridge Road 

Code postal et ville London ï SE1 2TX 

Pays Grande Bretagne 

Téléphone + 44 207 661 0700 

Représentée par :  

Société Bureau Véritas  

Nom Gilotte 

Prénom usuel Aurélie 

Titre Responsable projets et produits 

environnement 

Adresse 41, chemin des Peupliers 

BP 58 

Code postal et ville 69573 Dardilly Cedex 

Téléphone 04 78 66 82 66 

Adresse électronique 06 75 07 42 20 

Adresse électronique aurelie.gilotte@fr.bureauveritas.com 

 

A.2.  Participants au regroupement dôactivit®s de projet 

 

Les porteurs de projets ont d®cid®s dôinvestir dans des installations de production thermique 

à partir de biomasse pour faire face à de nouveaux besoins de chaleur (notamment pour les 

usines de granul®s de bois et lôaccroissement des besoins de s®chages de bois de scierie) 

ou en substitution dôinstallations existantes utilisant les ®nergies fossiles arriv®es en fin de 

vie. Dans un contexte de hausse structurelle des énergies fossiles, les porteurs de projet 

privilégient forcément une solution biomasse à toutes autres solutions alternatives dans la 

mesure où ils sont des industriels du bois, disposant pour la plupart de connexes sur place à 

valoriser. Dans la mesure, o½ les co¾ts dôinvestissements de la solution biomasse sont plus 

®lev®s, la d®cision dôinvestissement en faveur dôune ®nergie renouvelable a ®t® favoris®e par 

la possibilit® de vendre les r®ductions dô®missions de carbone dans le cadre des projets 

domestiques.  

 

Ce choix est conforme à la politique de développement durable nationale car il permet de 

valoriser la plupart du temps un sous produit industriel (connexes de bois) produit 

localement, générer des emplois (une chaudière biomasse requiert à la fois pour son 

exploitation et sa maintenance bien plus de main dôîuvre) et dô®viter le rejet dô®missions de 

GES dans lôatmosph¯re. En effet, la combustion de la biomasse est consid®r®e comme 

neutre (les émissions sont compensées par les absorptions de CO2 liées à la croissance des 

arbres) contrairement aux énergies fossiles. 

 

La France, au m°me titre que les autres Etats de lôUnion Europ®enne, sôest engag®e ¨ 

respecter les objectifs fixés en terme de développement des énergies renouvelables et 
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notamment pour la biomasse. Au-del¨ de lôopportunit® que pr®sente le m®canisme des 

projets domestiques de rendre plus attractif un projet biomasse, lôEtat a ®galement lanc® des 

dispositifs incitatifs pour accroitre la production dô®nergie renouvelable à partir de biomasse 

comme les appels dôoffres ç CRE » (en faveur de la cogénération) et les appels à projets 

dans le cadre du fonds chaleur. Ces m®canismes dôaides (soit au travers dôun tarif de reprise 

ou dôune subvention sur la production de chaleur) ne sont peuvent pas être cumulés avec la 

vente des UREs. Les porteurs de projets présents dans ce projet, ne bénéficient donc 

dôaucune subvention li®s ¨ ces dispositifs. 

 

A.2.1. Liste des participants au projet 

 

Ces 9 projets cumulent lôinstallation dôune puissance proche de 48 MW thermique pour près 

de 11 Mú dôinvestissements. Ces 9 chaudières en régime de croisière devraient consommer 

100 000 T de biomasse annuellement, éviter ainsi la consommation de près de 20 000 T de 

gaz naturel par an soit lô®quivalent de plus de 55 000 T dô®mission de CO2. 

 

A.2.2. Récipiendaires des UREs 

 

Les UREs  sont d®livr®s par lôEtat fran­ais ¨ hauteur de 9 URE pour une r®duction 

dô®missions constat®e de 10 T de CO2. 

 

Les deux récipiendaires des URES du projet regroupé FNB sont : 

 
(1) La CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, établissement public français, créé 

par la loi française sur les finances du 28 avril 1816, codifiée aux articles L.518-2 et 
suivants du Code monétaire et financier, dont le principal établissement est situé 56, rue 
de Lille, à Paris, représentée par Pierre DUCRET, responsable de la Direction des 
services bancaires 
 

(2) ECOSECURITIES GROUP plc, société anonyme de droit Irlandais, dont le siège social 
est situé 40 Dawson Street, Dublin 2, Irlande, représentée par Robin Wobbe 

  



 

DDPR FNB 6 

 

 

A.3. Description du regroupement dôactivités de projet 

 

Lôarr°t® du 2 mars 2007 qui permet le d®veloppement en France des projets domestiques, 

introduit en son article 2 la possibilit® dôagr®ger des projets : 
 

« Plusieurs activit®s de projet peuvent faire lôobjet dôune seule demande dôagr®ment lorsque 

les activit®s de projet concern®es mettent en îuvre ¨ une ®chelle comparable des procédés 

similaires de réduction des émissions de gaz à effet de serre.  

Dans ce cas, le mandat que les demandeurs confient à leur mandataire, qui figure au dossier 

de demande dôagr®ment, pr®cise les actes li®s ¨ la demande et ¨ lôobtention de lôagr®ment, ¨ 

la mise en îuvre et au suivi de lôactivit® de projet ainsi quô¨ la demande de d®livrance et de 

répartition des unités de réductions des émissions que le mandataire est chargé de faire 

pour le compte des demandeurs. » 

 
La FNB a décidé de répondre à « lôappel ¨ projets » lancé par la Caisse des Dépôts et 
Consignation en Octobre 2007 dans le cadre la Mise en íuvre Conjointe (MOC) dôactivit® 
de projet de Production dô®nergie thermique. Son questionnaire a été déposé le 21 
décembre 2007 et a été présélectionnée le 26 mars 2008 par la CDC.  
 
Lôimplication de la FNB en tant quôagrégateur vise trois objectifs : 

- promouvoir les investissements dans les énergies non éméttrices auprès de ces 
adhérents (1 350) en les aidant à bénéficier dôun m®canime pr®vu par le Protocole de 
Kyoto.  

- réduire les coûts de montage des dossiers des projets de taille réduite en mutualisant 
les charges (constitution des dossiers, démarches administratives, audits externes)  

- rassurer les porteurs de projets individuels quant à la bonne fin de démarches 
souvent complexes et éloignées du quotidien des patrons de PME.  

 

Ces 9 entreprises ont donc donné le pouvoir et la mission à la FNB d'agir en leurs noms, et 

donc de pr®senter une seule et m°me demande dôagr®ment pour lôensemble des projets 

individuels de ses mandants. Les mandats de chaque porteur de projet individuel sont 

annexés à ce DDPR. 

 

A.4. Type et technologie(s)/mesure(s) du regroupement dôactivit®s de projet 

 
Le type dôactivit®s de projet employ®ees dans le regroupement dôactivit®s de projet est la 
production de chaleur renouvelable et la substitution de combustible.  

 

Lôensemble des projets regroup®s dans le DDPR FNB consiste en la mise en îuvre de 

chaudière pour le séchage soit : 

- de connexes de bois (sciures) pour permettre la fabrication de granulés de bois pour 

le march® de lô®nergie thermique (particuliers, collectivit®s, industries, producteurs 

dô®lectricit®).  Lôair chaud produit par la chaudi¯re biomasse à partir de la combustion 

de biomasse est extrait par un ventilateur vers le tambour sécheur pour y être 

mélangé avec les  sciures humides. Les matières humides se déshydratent pour 

passer en 4 ¨ 5 minutes dôun taux dôhumidit® dôenviron de 55 % ¨ un taux de 10 %. 
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- de bois (planches pour les meubles, les charpentes, les palettes) dans le respect des 

normes en vigueur. Les techniques utilisées impliquent le passage des planches 

dans des séchoirs à air chaud climatisé. Cet air chaud est  produit par une chaudière 

aliment®e en connexes de bois produisant de lôeau chaude. Lôeau chaude produite 

passe dans les échangeurs présents dans les séchoirs et réchauffe lôair ambiant des 

séchoirs permettant le m®canisme de s®chage, dô®tuvage, de pressage ou de 

traitement (vernissage notamment) 

 

Ces chaudières servent le cas échéant et marginalement au chauffage des bâtiments des 

industriels concernés. 

 

A.5 Liste des projets individuels 

Désignation 

des projets 

Nom et dénomination 

sociale de chaque  

porteur de projet 

individuel 

Localisation Date 

prévisionnelle 

de mise en 

exploitation 

N°1 Scierie Archimbaud 79170 Secondigné sur Belle 02 janvier 2009 

N°2 Aswood 27210 Boulleville 25 août 2008 

N°3 Deshy Drôme 38940 Saint Clair sur Galaure 01 mars 2009 

N°4 Société de Transformation  

de Bois  02250 Tavaux et Pontsericourt 

 

01 octobre 2008 

N°5 Scierie Lefebre 76950 Les grandes ventes 01 octobre 2008 

N°6 Centre Bois Massif 18210  Charenton sur Cher 01 octobre 2008 

N°7 Tecsathermique 45720  Coullons 01 septembre 2008 

N°8 Lesbats Scieries 

dôAquitaine  40090 Saint Perdron 

01 avril 2009 

N°9 Thebault Ply-Land SAS  40210 Solférino 02 janvier 2008 

 

A.6. Calendrier du regroupement de projets individuels : / période de 

comptabilisation 

 

A.6.1. Date de démarrage du premier projet individuel du regroupement 

 

2 Janvier 2008 

 

A.6.2. Durée de vie opérationnelle escomptée du regroupement de projets individuels 

 

La durée de vie des installations est estimée à 15-20 ans selon les constructeurs. Il a été 

décidé de retenir une durée de vie individuelle de 15 ans. 

Date de démarrage du 1er projet individuel du regroupement : 2 janvier 2008 

Date de fin dôexploitation du dernier projet individuel du regroupement : 31 mars 2024 
 
La durée de vie opérationnelle des installations regroupées dans le projet de la FNB est de 
17 ans et 3 mois.  
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A.7 Période de comptabilisation 

 

A.7.1. Date de démarrage de la période de comptabilisation 

 

2er Janvier 2008 

 

A.7.2. Durée de la période de comptabilisation 

 

Du 2er janvier 2008 à 31 décembre 2012 soit 5 ans ou 60 mois. 

 

 

A.8 Echéancier des demandes de délivrance des URE 

 

 

Années de demande de délivrance des 

UREs 

 

Date de demande à la MEEDDAT 

2010 le 15 février 2010 

2011 le 15 février 2011 

2012 le 15 février 2012 

2013 le 15 février 2013 

 

Les r®ductions dô®missions de CO2 de la période 2008 et 2009 seront cumulées et feront 

lôobjet dôune demande unique de d®livrance dôUREs en 2010. 

Le rapport du plan de surveillance sera ®tabli par lôagr®gateur et envoy® aux autorit®s 

compétentes. Les r®ductions dô®mission seront certifiées par Véritas. La MEEDDAT dispose 

de un mois pour proc®der ¨ lôinstruction des demandes de d®livrance des UREs. 

 

SECTION B.  Méthodologie relative au scénario de référence et au suivi  

 

 

B.1. Titre et référence de la méthodologie relative au scénario de référence et au 

suivi appliquée au regroupement de projets individuels 

 
La méthodologie applicable au DDPR FNB est « la méthodologie spécifique pour les 
projets de production dô®nergie thermique r®duisant la consommation de 
combustibles fossiles dans une installation nouvelle ou existante ». Elle est référencée 
sous le nom PDOM_REF_METH_005-EconomiesEnergie-ATEE_EcoSec sur le site internet 
du MEEDDAT. 
http://www.effet-de-serre.gouv.fr/images/documents/PDOM_REF_METH_005-
EconomiesEnergie-ATEE_EcoSec.pdf 
 

http://www.effet-de-serre.gouv.fr/images/documents/PDOM_REF_METH_005-EconomiesEnergie-ATEE_EcoSec.pdf
http://www.effet-de-serre.gouv.fr/images/documents/PDOM_REF_METH_005-EconomiesEnergie-ATEE_EcoSec.pdf
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B.2. Justification du choix de la méthodologie et raisons pour lesquelles celle-ci est 

applicable ¨ lôensemble des projets individuels, objet du regroupement 

Cette m®thodologie sôapplique aux projets qui r®duisent lôutilisation de combustibles fossiles, 
sur site ou hors-site, dans une installation de production dô®nergie thermique (ex : chaleur 
pour chauffage, séchage) existante ou nouvelle, non couverte par le Plan national 
dôallocation des quotas (PNAQ). 
 
Ceci inclut les types de projets suivants :  

(1) nouvelle installation de production dô®nergie thermique g®n®r®e totalement ou 
partiellement ¨ partir dôune source renouvelable (ex : combustion totale ou 
partielle de biomasse ou de biogaz, pompe ¨ chaleur, panneaux solaires), ou dôun 
combustible fossile peu ®metteur de CO2 (ex : gaz naturel) sôil peut °tre prouv® 
quôun combustible plus ®metteur aurait ®t® utilis®. 

(2) substitution totale ou partielle de combustible (ex : charbon ou gaz naturel par 
biomasse) dans une installation existante. 

(3) am®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique dans une installation existante. 
 
Les 9 projets regroup®s dans le DDPR sôint¯grent dans le point (1) et (2) ci-dessus, il sôagit 
en effet : 

- dôinstallation de production dô®nergie thermique g®n®r®e totalement ¨ partir de 
biomasse (uniquement des déchets de bois) 

- de nouvelles installations pour un nouvel usage ou en remplacement dôinstallations 
existantes 

- aucun des porteurs de projets nôest concern® par le PNAQ. 
 

B.3. Identification et description du scénario de référence considéré pour le 

regroupement de projets 

 

Dans tous les cas, la détermination du scénario de référence dépend du caractère nouveau 
ou non de lôinstallation de production dô®nergie thermique (ex : chaudière, four)  et de 
lôutilisateur de lô®nergie (ex : séchoiré). 
 

 Utilisateur(s) existant(s) Nouvel utilisateur(s) 

Nouvelle 
installation 
 

Projet type : 
Une nouvelle installation est construite et 
reliée à un réseau de chaleur ou à un ou 
quelques utilisateurs existants identifiés. 
 

Scénario de référence : 
1a. Si un ou quelques utilisateurs : 
poursuite de la pratique historique de ces 
utilisateurs. 
1b. Si réseau de chaleur : poursuite de la 
pratique historique moyenne des différentes 
installations fournissant le réseau. 

Projet type : 
Un nouvel utilisateur de chaleur (ex: 
industriel, nouveau réseau de chaleur) 
décide de prendre son énergie 
thermique dôune nouvelle installation 
renouvelable ou peu émettrice. 

 
Scénario de référence : 

2a. Construction dôune installation au 
gaz naturel. 
2b. Ou prouver quôun autre 
combustible plus émetteur que le gaz 
naturel aurait été utilisé. 

Installation 
existante 
 

Projet type : 
Substitution de combustible et/ou 
am®lioration de lôefficacité énergétique dans 
une installation existante. 
 

Scénario de référence : 
3. Poursuite de la pratique historique de 
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lôutilisateur 

 
Tous les porteurs de projet prévoient une nouvelle installation soit : 

- pour servir un nouvel utilisateur (ou besoin) : Lefebvre, Centre Bois Massif, Thebault, 
Archimbaud, Aswood, Deshy Drôme, Tecsathermique  

- pour servir un utilisateur existant (remplacement dôune installation existante) : Société 
de Tranformation du Bois, Lesbats Scieries dôAquitaine. 

 
Le scenario de réf®rence est donc la construction dôune installation au gaz naturel pour 7 
projets individuels. 
 
Le scenario de référence pour les autres est : 

- STB : remplacement de la pompe à chaleur par une chaudière au gaz naturel 
- LSA : poursuite de la pratique actuelle : gaz naturel 

 
Par conséquent, tous les projets regroupés ont un sc®nario de r®f®rence bas® sur lôutilisation 
du gaz naturel comme combustible. 
 
Le gaz naturel est lôalternative retenue ¨ la biomasse car sa mise en îuvre est la moins 
onéreuse (investissement et fonctionnement), la plus performante (densité énergétique et 
rejets de CO2) et enfin que les porteurs de projets disposent généralement dôun acc¯s 
existant ou pentientiel au réseau de gaz. A d®faut, lôinstallation dôune cuve de réserve sur 
leur site de production sôav¯re peu on®reuse. 
 
Données utilisées pour déterminer le scénario de référence. 
 

Description Valeur Unité Source 

PCI gaz naturel 49,6 GJc/Tc CITEPA - Ominea 

PCI fioul 40 GJc/Tc CITEPA - Ominea 

FEc gaz naturel 0,057 TCO2/Tc CITEPA - Ominea  

FEc Fioul 0,078 TCO2/Tc CITEPA - Ominea 

PCI = Pouvoir Calorifique Inférieur en Giga Joules combustible par tonne combustible 
FEc = Facteur dôEmission combustible en tonne de CO2 par tonne combustible. 
 

Les données concernant le gaz naturel sont exprimées en GJ et non en MWhpcs pour 
faciliter les conversions et la lecture. Il nôa pas ®t® fait de distinction selon les types de gaz 
potentiellement disponibles sur chacun des sites et par conséquent ce sont les données 
indiquées dans la méthodologie qui ont été retenues et non des données  différentes selon 
les sites au vu des gaz disponibles localement.  
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B.4. Evaluation et d®monstration de lôadditionnalit® 

Les trois ®tapes ¨ respecter pour d®montrer lôadditionnalit® dôun projet sont dict®es par 

lôAnnexe 3 de lôArr°t® du 2 Mars 2007 et dans certains cas directement par la m®thodologie 

utilisée (qui réfère alors généralement à ce même Arrêté).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les 2 premi¯res ®tapes sont suffisantes pour d®montrer lôadditionalit® des projets individuels 

regroupés dans le DDPR FNB. Lôanalyse des barri¯res nô®tant donc pas n®cessaire, elle nôa 

été réalisée sur aucun projet.  
  

Étape 1. Identification et caractérisation des 

options 

Étape 4. Analyse de 

la pratique courante

Étape 5. Impact de 

lôagrément de 

lôactivité en tant 

quôactivité de projet 

domestique

Étape 2. Analyse 

financière

Étape 3. Analyse 

des barrières

LôACTIVITE DE 

PROJET EST 

ADDITIONNELLE

SATISFAITE

SATISFAITE

SATISFAITE

SATISFAITE

LôACTIVITE DE 

PROJET EST 

ADDITIONNELLE

SATISFAITE

LôACTIVITE DE 

PROJET EST 

ADDITIONNELLE

NON 

SATISFAITE

NON 

SATISFAITE

LôACTIVITE DE 

PROJET NôEST 

PAS 

ADDITIONNELLE

LôACTIVITE DE 

PROJET EST 

ADDITIONNELLE

NON 

SATISFAITE

LôACTIVITE DE 

PROJET NôEST 

PAS 

ADDITIONNELLE

NON 

SATISFAITE

LôACTIVITE DE 

PROJET NôEST 

PAS 

ADDITIONNELLE

Étape 

optionnelle
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B.4.1. identification des diff®rentes options qui sôoffrent aux participants au projet.  

 

Comme indiqué dans le paragraphe B.3., le scenario de référence retenu est la mise en 

îuvre de chaudi¯re au gaz naturel, car il sôagissait de la meilleure solution alternative et la 

moins on®reuse (dôo½ le choix de cette technologie en scenario de r®f®rence). La 

continuation de la situation actuelle nô®tait envisageable que dans un cas possédant déjà 

une installation et un besoin de chaleur. Pour un autre porteur de projets qui opère à un 

remplacement de son installation actuelle sans accroissement de ses besoins thermiques, 

lôobsolescence de ces installations le conduisait à devoir investir dans un avenir proche et 

son choix ce serait tourné également pour une solution gaz. 

 

Les porteurs de projets sont tous des acteurs de la filière biomasse (scieurs de bois 

principalement, industriels du bois, deshydrateurs,  é), et ils poss¯dent ou ont accès à des 

connexes de bois (sciures, plaquettes, écorces, broyat de palettes). Ils ont lôhabitude de 

g®rer la logistique de ce type de produits (transport, stockage, manipulation,é). 8 porteurs 

de projets sur 9 sont des scieurs ou des entreprises affiliées, ils vendent actuellement leurs 

connexes plus ou moins bien sur le marché : industriels des panneaux de particules, de la 

pate ¨ papier, du jardinage (compost, ®corces dôagr®ment, etcé). Ces différents marchés 

nécessitent forcément de transporter les connexes (présentant a fortiori une humidité de 50-

60%) vers ces industries, ce qui est loin dô°tre optimal en terme financier et bilan carbone. 

Une valorisation compétitive de ces connexes sur place est la meilleure solution dès lors 

quôils ont des besoins énergétiques pour leurs activités propres. De plus 4 porteurs de 

projets sur 9 investissent dans la production de chaleur renouvellable pour répondre aux 

besoins dôune filière en pleine essor, le bois énergie compressé (granulés de bois et 

bûchettes compressées), il serait paradoxal de produire une énergie renouvelable à partir 

dô®nergie fossile (s®chage des sciures au gaz pour faire des granul®s de bois vendu sur le 

marché des énergies renouvelables).  

La seule condition pour que cette solution biomasse soit mise en îuvre est que le co¾t de 

sa mise en îuvre soit attractive ou au moins non p®nalisante financi¯rement.   

  

B.4.2. analyse financière 

 

Principe 

 

Un projet additionnel doit, en lôabsence de revenus liés aux crédits carbone, être moins 

rentable que des investissements alternatifs, en tenant compte des incitations dont il peut 

par ailleurs b®n®ficier (tarif de rachat, certificats dô®conomie dô®nergie, subventions é).   

Le dispositif de projets domestiques ne doit pas sôenvisager comme une subevntion qui vient 

en compl®ment de financement de projets existants, permettant dôen am®liorer la rentabilit®. 

Il sôagit dôun moyen de valoriser financi¯rement les r®ductions dô®missions de gaz ¨ effets de 

serre li®es ¨ un comportement vertueux des porteurs de projets. Il sôagit donc bien dôun 

chiffre dôaffaires suppl®mentaires qui provient du stock de « monnaie carbone » que lôEtat 

re­oit au titre de son engagement de r®duction dô®mission dans le protocole de Kyoto.  

Lôobjectif du m®canisme des projets domestiques est dôaccroitre lôint®r°t financier 

dôune solution vertueuse (moins émettrice en GES) et en adéquation avec la politique 

nationale de développement durable. 
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Méthodologie 

 

Le principe consiste à d®terminer sur une p®riode longue (15 ans correspondant peu ou prou ¨ la dur®e de vie de lôinvestissement) le diff®renciel de 

flux de trésorerie (cash flows) lié à un choix par rapport ¨ lôautre (chaudi¯re biomasse vs chaudière au gaz) en détaillant les dépenses 

(investissements et charges) et par année. 

Les porteurs de projets estiment que le risque induit par le choix dôune solution biomasse (investissement nettement plus lourd) doit être rémunéré à 

10%. Si le TRI est en dessous de ce seuil de 10% sur la p®riode consid®r®e, le projet est additionnel, car sans lôapport des cr®dits carbone, le 

rapport risque/rentabilité du projet est moins int®ressant aux yeux du porteur de projet que lôalternative.  

Lôanalyse est faite en ú constants dans la mesure o½ il est extr¯mement difficile dôestimer des taux dôinflation par rubrique. Lôanalyse fait abstraction 

de la fiscalité (analyse en coût différenciel, non connaissance de la situation fiscale de chacun des porteurs de projets, suppression ou non de la TP) 

 

Tableau de calcul utilisé pour calculé leTRI des projets du DDPR FNB 

 

Détail de l'activité de Projet

Année notes 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

Investissement 1

Maintenance 2

Décendrage 3

Exploitation 4

Consommation électrique 5

Consommation biomasse 6

Assurance 8

Flux net 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Détail de l'activité de Référence

Année notes 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

Investissement 1

Maintenance 2

Exploitation 4

Consommation électrique 5

Consommation gaz 7

Assurance 8

Flux net 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Calcul du TRI différentiel (SR-PROJET)

Calcul du taux d'intérêt annuel TRI ?

Année notes 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

Investissement 1

Maintenance 2

Décendrage 3

Exploitation 4

Consommation électrique 5

Consommation biomasse 6

Economie de consommation gaz 7

Assurance 8

Trésorerie nette 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
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Notes de renvoi (voir les sous renvois en dessous du présent tableau) 

 

N° Paramètres Données/hypothèses Source/commentaire 

1 

a) 

b) 

Investissements : 

¶ budget 

¶ aléas 

 

¶ sur factures ou devis 

¶ 5% de a) 

Les investissements pour lôinstallation biomasse et gaz sont d®taill®s par 

rubrique (voir tableau ci-dessus) pour chacun des projets. 

2 Maintenance (entretien et réparation) 3% de lôinvestissement  Informations obtenues auprès des constructeurs ou dôentreprises d®j¨ 

équipées et appliquées à défaut de devis personalisés 

3 Décendrage : 

¶ machefer 

¶ cendres 

 

¶ 2% ¨ 170 ú/T 

¶ 1% ¨ 90 ú/T 

Informations obtenues aupr¯s dôentreprises sp®cialis®es dans le traitement 

des ces produits et appliquées à défaut de données personalisées. 

4 Exploitation (main dôîuvre pour le pilotage de la chaudi¯re, la 

manutentation et le stockage du combustibleé) 

45 000 ú/ETP Il sôagit dôun salaire moyen charg® pour un opérateur. 

Le nombre ETP est déterminé par chacun des porteurs de projets selon 

ses caract®ristiques propres  (nombre dô®quipes, approvisionnement 

m®canique ou automatique etcé) 

5 Consommation électrique 

¶ quantité 

¶ prix 

 

¶ 6 kwh/MWh biomasse 

¶ 0,07 ú/Kwh 

Informations obtenues aupr¯s des constructeurs ou dôentreprises d®j¨ 

équipées et appliquées à défaut de données personalisés 

 

6 

 

 

 

 

Voir c) 

Coût biomasse consommée 

¶ Quantité 

 

 

 

¶ PCI / Humidité 

 

¶ Rendement chaudière 

¶ Prix  

 

¶ Plan de suivi de 

consommation de biomasse 

& besoins thermiques 

théoriques 

¶ Abaques Ademe 

 

¶ Données constructeur 

¶ Appréciation la plus réaliste 

possible dôune valeur de  

marché dans des conditions 

 

¶ En lôabsence de compteurs calorim®triques (trop onéreux pour les 

seuls besoins dôun plan de suivi de projets domestiques), des plans 

de suivi basé sur des bilans matière ont été mis en place dont il est 

aisé de valider la cohérence. 

¶ Les abaques de pouvoir calorifique de la biomasse par rapport à son 

humidt® sont disponibles selon lôessence.  

¶ Fiche technique 

¶ Conditions de march® tr¯s diff®rentes dôune r®gion ¨ lôautre, dôun 

connexe ¨ lôautre. D®pend surtout de lôexistence dôun march® 

alternatif ou non dans lôenvironnement du porteur de projet. 
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normales. 

 

Cependant les fluctuations peuvent être importantes car de nombreux 

évènements peuvent changer radicalement la donne (tempête, faillite 

dôun panneautier, demande de plaquettes pour lô®nergie, baisse de la 

production de sciage).  

7 

voir d) 

Coût énergie fossile consommé 

¶ Prix des énergies fossiles 

 

¶ PCI 

¶ Rendement chaudière 

¶ Quantité 

 

¶ 27 ú/MWh 

 

¶ 49,6 GJc/TC 

¶ 90% 

¶ Calculé par équivalence à 

la solution biomasse 

 

¶ Valeur du march® au moment de lôanalyse (2007) selon Eurostat et 

des prix prévisionnels selon GDF (ci-dessous) 

¶ Le PCI des énergies fossiles sont données dans la méthodologie.  

¶ Rendement préconisé par la méthodologie  

 

8 Assurances  Informations obtenues auprès des porteurs de projets ou estimés par 

cohérence 

 
a & b) détail des investissements     c) Abaques des pouvoirs calorifiques inférieurs (PCI selon Ademe) 

 
 

Détail de l'investissement

notes Chaudière biomasse

Chaudière biomasse a 

Génie civil a 

Chargeuse & Broyeur a 

Traitement fumées  & Cendres a 

Ingénierie & Etudes & Divers a 

Autre a 

Aléas b

Total 0

notes Chaudière gaz

Chaudière biomasse a

Génie civil a

Aléas b

Total 0

Humidité (%)PCI (kWh/t) PCI (GJ/t) PCI (kWh/t) PCI (GJ/t)

0% 5300 19,08 5100 18,36

10% 4944 17,80 4500 16,20

20% 4124 14,85 3900 14,04

25% 3823 13,76 3700 13,32

30% 3522 12,68 3400 12,24

35% 3220 11,59 3100 11,16

40% 2919 10,51 2800 10,08

45% 2618 9,42 2500 9,00

50% 2316 8,34 2200 7,92

55% 2015 7,25 1900 6,84

60% 1714 6,17 1600 5,76

données résineux données feuillus
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d) Evolution du prix du gaz selon Eurostat et perspectives selon GDF. 

 

 
 

Rentabilité des projets regroupés et analyse de la sensibilité 

 

Le TRI différentiel des projets agrégés par la FNB se situe à 6,82% soit inférieur au 10% tel 

que défini ci-dessus. Le projet regroupé est additionnel. 

 

Lôanalyse de la sensibilit® ¨ pour objectif de mesurer lôimpact des variations des hypoth¯ses 

retenues sur le TRI du projet regroupé. 

Deux paramètres ont réellement un impact : le prix du gaz et le prix de la biomasse. 

Nous voyons que si le prix du gaz retenu était supérieur de 20% au 27 ú/Mwh retenus (prix 

observ®s en 2007) soit 32,4 ú/Mwh le projet ne serait pas additionnel (prix r®el en 2008). 

Selon GDF Suez, le prix des 4 prochaines ann®es se situera entre 25 et 27 ú/Mwh. 

Nous voyons que si le prix de la biomasse était de 20% inférieur au prix retenu (prix 

pratiqués en 2007-2008 sur les marchés locaux de chacun des porteurs de projets), le projet 

ne serait pas additionnel. A lôheure de lô®conomie carbone, o½ tous les producteurs dô®nergie 

thermique et électrique à partir de combustibles fossiles cherchent des solutions alternatives 

(biomasse, pompes ¨ chaleur, solaires, ®oliens), lôhypoth¯se la plus probable est que le prix 

de la biomasse augmente. Cependant, comme 60% de la croissance naturelle de la forêt 

fran­aise nôest pas utilisée pour le moment et que les industries papetières et panneautières 

EVOLUTION DU PRIX DU GAZ

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

ϵκDW 3,58 3,7 3,387 4,293 5,939 4,93 5,46 5,16 6,22 8,06 7,63 9,03

% variation 3,35% -8,46% 26,75%38,34%-16,99%10,75% -5,49% 20,54% 29,58% -5,33% 18,35%

% / an 10,13%

ϵκƪǿƘ 0,013 0,013 0,012 0,015 0,021 0,018 0,020 0,019 0,022 0,029 0,027 0,033

Source : EUROSTAT 2008
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199719981999200020012002200320042005200620072008

Série1

Prix du Gaz - Grand Consommateur (> 4 GWH/an) 

    2009 2010 2011 2012 

Consommation kwh 

47 450 

000 

63 266 

667 

84 355 

556 

84 355 

556 

      abonnement annuel 8310 euros/an 8 310 8 310 8 310 8 310 

prime d'été 0,188 euro/kwh/jour/an 24 440 32 587 43 449 43 449 

prime d'hiver 0,39 euro/kwh/jour/an 50 700 67 600 90 133 90 133 

prix du gaz été 0,0234 euro/kwh pour 0 à 3 gwh 647 693 863 590 1 151 453 1 151 453 

prix du gaz hiver 0,02967euro/kwh pour 0 à 3 gwh 586 601 782 134 1 042 846 1 042 846 

Dégressivité 2ième tranche -0,00595 euro/kwh de 3 à 200 gwh -103 828 -197 937 -323 416 -323 416 

TICGN 0,00119 euro/kwh 56 466 75 287 100 383 100 383 

      Total euro 1 270 381 1 631 572 2 113 159 2 113 159 

Prix au kwh euro/kwh 0,027 0,026 0,025 0,025 

Source GDF Suez - Provalys 
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fortement consommatrices de connexes bois sont en cours de délocalisation, la biomasse 

disponible devrait être abondante et ne pas subir une trop forte hausse. 

Le scenario qui nous semble le plus probable est que les énergies fossiles augmentent de 

5%/an et que la biomasse augmente de 2,5%. Dans une telle hypothèse, le TRI projet est de 

8,60%. Le projet regroupé par la FNB est donc bien additionnel. 

 

Impact de la cession des UREs sur la rentabilité du projet regroupé 

 

Chaque porteur de projet a d®montr® lôadditionnalit® de son projet et par cons®quent la 

n®cessit® dôobtenir des UREs pour compenser au moins partiellement le surco¾t 

dôinvestissement. 

 

Le choix des 9 porteurs de projets dôinvestir dans des chaudi¯res biomasse en lieu et place 

de chaudi¯res ¨ ®nergie fossile n®cessite 9,7 Mú dôinvestissements suppl®mentaires. Les 

co¾ts suppl®mentaires (maintenance, main dôîuvre etcé) sont connus mais le pari des 

porteurs de projets est que lô®conomie sur le combustible (achat ou valorisation du 

combustible biomasse par rapport au combustible fossile) sur les prochaines années couvre 

ce suppl®ment dôinvestissements et de charges dôexploitation. Une prime de risque a ®t® 

retenue dans le taux dôactualisation (10%) pour tenir compte de cette incertitude. 

 

Les flux dôexploitation sont favorables ¨ la solution biomasse et permettent de ramener ce 

surcoût de 9 692 Kú ¨ 5 943 Kú au bout de 5 ans (fin 2012). 

 

La vente des UREs sur la période de comptabilisation (2008-2012) devrait permettre de 

générer 1 495 Kú sur le projet regroupé soit 15% du montant du surcoût.  

 

Le différentiel de TRI projet passerait alors de 6,82% à 8,61%.  Lôapport des UREs est donc 

de nature à inciter les porteurs de projets à choisir la solution biomasse. 
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B.5. Quantité estimée de réductions dô®missions sur la p®riode de comptabilisation 

 

B.5.1. estimations des r®ductions dô®missions annuelles des activit®s de projets 

 

Le tableau ci-dessous a été construit comme un outil que chaque porteur de projet individuel 

devait renseigner pour chacune des années de la période de comptabilisation. A partir de 

ses besoins thermiques (quantité de granulés à produire, volume de séchage prévisionnel), il 

sôagit de d®terminer lô®nergie biomasse n®cessaire (selon les caract®ristiques de sa 

chaudière et son plan dôapprovisionnement) puis lô®nergie ®quivalente en gaz.  Le calcul des 

r®ductions dô®missions annuelles de son activit® de projet se fait automatiquement en 

fonction de la consommation de gaz évitée moins les fuites liées au plan 

dôapprovisionnement. 

 

 
 

Les besoins thermiques sont déterminés en fonction des plannings de production de 

granulés de bois (sciures à sécher) ou de séchage de planches. 
  

Données d'entrée
Résultats

Conso prévue

en KWh

Tonne de 

biomasse

consommée

équivalent en GJ

humidité 0% En pourcentageé

PCI biomasse (GJ/t) 0,00 Plaquettes %

en tonnes

Données chaudière

Puissance chaudière Broyat %

Jours de fonctionnement en tonnes

Durée de fonctionnement/an 0,00

% de puissance moyenne Ecorces %

% de rendement en tonnes

Biomasseé Couts annuelsú

Prix écorce par tonne Ecorces

Prix broyat par tonne Sciures

Prix plaquette par tonne Plaquettes

Total 0,00

 

% rdt chaudière gaz 90%

Conso prévue ESRa 0,00

en KWh

équivalent en GJ EPa 0,00

Pour le gaz naturelé Fa 0,00

CFprojet,i,a (tonnes) 0,00

PCICF,SR,i,a (GJ/t) 49,60 REa 0,00

FECF,SR,i (tCO2/GJ) 0,057
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B.5.2. estimations des r®ductions dô®missions totales du regroupement de projets individuels 

 

Les 9 projets individuels regroupés dans le DDPR FNB cumulent une estimation de 

reductions dô®missions de 205 593 T de CO2 sur la période de compabilisation (2008-2012).  

 

Année Estimation des r®ductions dô®missions 

annuelles en tonnes de CO2e 

2008 10 751 

2009 37 466 

Cumul 2008 & 2009 48 217 

2010 47 562 

2011 54 907 

2012 54 907 

Estimation des réductions totales sur la 
période de comptabilisation 

(tonnes de CO2e) 

205 593 

 

La demande de d®livrance dôUREs pour la p®riode 2008 et 2009 sera faite en 2010 compte 

tenu des délais requis et de la montée en puissance progressive des activités de projets. 

 

SECTION C.  Impact social et environnemental des projets 

 

C.1. Description de lôimpact social et environnemental des projets 

 

Impact social 

Les coûts de fonctionnement dôune chaudi¯re biomasse sont plus onéreux notamment parce 

que cela n®cessite un pilotage de tous les instants (approvisionnement, r®glage, etcé). Ainsi 

la presence continue dôau moins une personne est à la fois règlementaire et nécessaire. Les 

installations tournant la plupart du temps en 3 fois 8, voir parfois en 5 fois 8, cela nécessite la 

cr®ation dôemplois.  

Les projets regroupés dans le  DDPR FNB cumulent donc environ 15 emplois nouveaux sur 

9 sites contre 2 ou 3 équivalent temps plein pour des installations au gaz. 

 

Dans le cadre de leur autorisation dôexploiter, la plupart des entreprises de ce regroupement 

doivent faire une étude sur les nuisances pour la santé des opérateurs (impact sonore, 

poussi¯res, é) dans un d®lai de 3 ans et ce sous le contr¹le de lôinspection du travail. 

 

Impact environnemental 

 

Les chaudières biomasse supérieures à 2 MW sont soumises à déclaration tandis que celles 

supérieures à 20 MW sont soumises à autorisation.  

 

Le projet regroupé est composé de chaudières de puissance comprise entre 720 KW et 12,5 

MW. Il nôest donc a priori pas concerné par des obligations autorisatives (puissance > 20 

MW). Cependant la majorité des entreprises (7 sur 9) est dôores et déjà soumise par ailleurs 

¨ autorisation sur dôautres crit¯res (puissance électrique, utilisation de produits chimiques, 

surface exploit®e, volume de bois trait® etcé) et a donc notifié à la Drire les projets 
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dôinstallation de chaudi¯re biomasse conform®ment ¨ lôobligation de d®claration applicable 

aux unités de production thermique de moins de 20 MW. Conformément aux dispositions de 

lôarr°t® 2910, le porteur de projet effectuera les mesures de rejets suivant la p®riodicit® 

mentionnée dans cet arrêté du 25 Juillet 1997, modifié le 10 Aout 1998.  

Par ailleurs, les matériels installés sont tous des équipements neufs  certifiés aux normes CE 

et présentant les garanties de rejets atmosphériques par le contructeur.  

Le traitement des cendres et des macherfers sont réalisés par des entreprises spécialisées 

lorsque cela est requis par la Drire.  

 

Bien que non pris en considération dans ce projet, le fait de valoriser sur place les connexes 

des scieries comme combustible au lieu de les vendre et de les transporter vers lôext®rieur, 

®vite lô®mission suppl®mentaire de CO2 dans lôatmosphère. 

 

Au-delà de la non émission de gaz à effet de serres, les bénéfices environnementaux liés à 

lôinstallation dôune chaudi¯re biomasse sont : 

- limitation des risques de fuites  et donc de pollution du sol et de lôeau notamment 

(fioul) et donc de la biodiversité 

- limitation des risques dôinhalation de gaz pour les salari®s 

 

 

C.2. Si une ®tude dôimpact sur lôenvironnement (EIE) a ®t® effectu®e pour un ou 

plusieurs projets individuels, indiquez-en les références, résultats et conclusions 

 

néant 

 

 

C.3 Si une consultation publique a été effectuée pour un ou plusieurs projets 

individuels, indiquez-en les références, résultats et conclusions  

 

Néant.  

 

La plupart des projets sont déployés dans des sites industriels existants situés dans des 

zones très rurales où peu de riverains pourraient subir dô®ventuels d®sagr®ments.  
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Deuxième partie 

 
Informations spécifiques à renseigner 

  
pour chaque projet individuel 

 
  



 

DDPR FNB 22 

 

Dossier Descriptif de Projet 

 

Scierie Archimbaud 

 

 

 

SECTION A.  Présentation du projet individuel 

 

A.1. Présentation du projet individuel 

SCIERIE ARCHIMBAUD est une entreprise spécialisée dans la fabrication de bois à palettes 

résineux. Elle produit 80 000 tonnes par an de copeaux, plaquettes, sciures et écorces 

vertes en tant que produits connexes des opérations de sciage.  

 

Dans lôobjectif de se diversifier et optimiser son processus industriel, par la valorisation des 

produits connexes (sciures, plaquettes et écorces) SCIERIE ARCHIMBAUD a décidé de 

mettre en îuvre un plan de d®ploiement industriel lui permettant de se positionner sur le 

Marché des Granulés de bois. 

Le plan déploiement se déroule en 2 phases : 

Á Phase 1 : Montage dôune unit® de granulation dôune capacit® de 20 000 t/an  

La premi¯re phase a ®t® initi®e en 2006 et lôunit® de granulation est en production depuis 

juillet 2007. Il est pr®vu dôarr°ter cette ligne de production lorsque la ligne de montage de la 

phase 2 sera opérationnelle. 

Á Phase 2 : Montage dôune nouvelle unit® dôune capacit® de 80 000 t/an  

Afin dôacqu®rir un positionnement concurrentiel viable dans le secteur des granulés, la 

SCIERIE ARCHIMBAUD doit franchir le seuil de  60 000 t de production de granulés par an.  

La réalisation de la 2ème phase du projet industriel constitue par conséquent un enjeu 

stratégique majeur pour la SCIERIE ARCHIMBAUD. 

Pour répondre au besoin de tripler sa production de granulés, la SCIERIE ARCHIMBAUD 

sôest orient®e vers le choix de mettre en îuvre une nouvelle ligne de granulation. 

Lôinstallation dôune chaudi¯re BIOMASSE sur la nouvelle ligne de granulation constitue 

lôACTIVITE PROJET propos® en tant que Projet Individuel dans le cadre de la r®ponse 

agrégée par FNB. 

 

Lôentit® PORTEUR DE PROJET est lôentreprise SCIERIE ARCHIMBAUD. 

  

 

 

 

 

 

Désignation du 

projet 

 

Nom et 

dénomination 

sociale du 

porteur de 

projet 

individuel 

 

Nom et 

dénomination 

sociale du 

client si 

différent du  

porteur de 

projet 

individuel 

 

 

 

 

 

 

Localisation 

 

 

 

Date 

prévisionnelle 

de mise en 

exploitation 

CHAUDIERE 

BIOMASSE 

SCIERIE 

ARCHIMBAUD 
 

SECONDIGNE 

SUR BELLE 
02/01/2009 
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SECTION B.  Description du projet 

 

B.1.  Description technique du projet  

 

B.1.1   Lieu de lôactivit® du projet 

 

 B.1.1.1. Partie(s) hôte(s)  

 

Organisation SCIERIE ARCHIMBAUD 

Adresse BP 11 

Ville Secondigné sur Belle/Brioux sur Boutone  

Code postal 79170 

Pays France 

Telephone + 33 5 49 07 18 18   

Télécopie + 33 5 49 07 25 80 

Adresse électronique info@scierie-archimbaud.com 

Site internet http://www.scierie-archimbaud.com/ 

Représentée par :  

Titre PDG  

Nom ARCHIMBAUD 

Prénom usual Jean-Pascal 

Service Direction Général 

Téléphone portable  

Adresse électronique personnelle 
 

jparchimbaud@scieriearchimbaud.com  

 

 B.1.1.2. Région et département 

Région: POITOU CHARENTES  

DEPARTEMENT: Deux-Sèvres  

 B.1.1.3. Commune 

Secondigné-surBelle 

  

mailto:info@scierie-archimbaud.com
mailto:jparchimbaud@scieriearchimbaud.com
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 B.1.1.4. Détail de la localisation physique, y compris les informations 

permettant lôidentification unique de cette activit® de projet 

PLAN DE LOCALISATION DE lôUSINE  

 
 

B.1.2. Technologie(s) qui seront employée(s), mesures, opérations ou actions qui seront 

mises en îuvre dans le cadre de lôactivit® de projet 

Schéma du processus de fabrication des granulés 
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Le p®rim¯tre technique de lôactivit® du projet concerne la production de chaleur nécessaire à 

la déshydratation de la partie amont de la ligne de fabrication. 

 

 
 

Les composantes principales du projet sont les suivantes : 
 

Â Chaudière biomasse air chaud 12 MW, rendement 96% 

Â Lôapprovisionnement en combustible Biomasse : Broyats de palettes 30% humidité, 
Ecorces 55% humidité, plaquette forestière, 45% humidité 

Lôair chaud produit par la chaudi¯re Biomasse ¨ partir de la combustion des combustibles 

Biomasse est extrait par un ventilateur vers le tambour sécheur pour y être mélangé avec les  

sciures et plaquettes humides. 

Au contact de lôair chaud et favoris® par le r¹le de m®langeur du Tambour s®cheur, les 

mati¯res humides se d®shydratent pour passer en 4 ¨ 5 minutes dôun taux dôhumidit® 

dôenviron de 55 % à un taux de 10 %. 

 

B.1.3. Calendrier de lôactivit® de projet 

 

Intitulé Date 

Début des travaux  Janvier  2008 

Commande de la chaudière Mars 2008 

Fin de projet Décembre 2008 

Début de réduction des émissions Janvier 2009 

Fin de vie de la chaudière Janvier 2024 
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 B.1.3.1. Date de démarrage de lôactivit® de projet 

Le 2 Janvier 2009 

 B.1.3.2. Dur®e de vie op®rationnelle escompt®e de lôactivit® de projet 

La durée de vie du matériel est comprise entre 15 et 20 ans selon les données 

constructeurs.  

La fin de vie de la chaudière est prévue en Janvier 2024. 

B.1.4 Quantit® estim®e de r®duction dô®missions sur la p®riode de comptabilisation 

Cette r®duction dô®missions est estim®e sur la p®riode de comptabilisation de 2009 ¨ 2012. 

 

 
 

SECTION C.  Méthodologie relative au scénario de référence et au suivi  

 

C.1. Description des sources et gaz à effet de serre inclus dans le périmètre du 

projet 

Le périmètre de projet est constitué par : 
Â Chaudière biomasse de 12 MW adaptée à la combustion de déchets de bois humides  

Â Séchoirs à tambour de sciures humides  

Â Raccordements hydrauliques  

 

 Source Gaz Inclus? Justification 

Scénario de 

référence 

Combustion de Gaz 

naturel 

CO2 Oui Principale source dô®mission 

CH4 Non Source mineure 

N2O Non Source mineure 

autres  Non applicable 

Projet 
Combustion 

Biomasse 

CO2 Non Source renouvelable 

CH4 Non Source mineure 

N2O Non Non applicable 

autres  Non applicable 

 
  

Année Estimation des 

r®ductions dô®missions 

annuelles en tonnes de 

CO2 émis

2008 0

2009 9 549

2010 12 730

2011 16 972

2012 16 972

Estimation des 

réductions totales
56 223
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C.2 Identification et description du scénario de référence 

 

C.2.1.  Identification et caractérisation des options 

 

Projet type : 

Lôactivit® Projet de la SCIERIE ARCHIMBAUD, consiste ¨ produire de lô®nergie thermique en 

remplaçant  une chaudière biomasse existante mais arrivant en fin de vie en 2009 (cette 

chaudi¯re a ®t® achet®e dôoccasion), par une chaudière quatre fois plus grande permettant 

de suivre les besoins croissants de fabrication de granulés.  

 

Scenario de référénce : 

 

Les principales alternatives au projet sont listées ci-dessous : 

 

a. Installation dôune nouvelle chaudi¯re ¨ Gaz Naturel 

b. Maintien en exploitation de la chaudière existante et installation dôun 

chaudière biomasse additionnelle pour couvrir lôaugmentation de la 

production: Non retenue / Multiplication des t©ches et charges dôexploitation 

nécessaires aux 2 chaudières/ Obsolescence Chaudière existante 

c. Maintien en exploitation de la chaudi¯re existante et installation dôun 

chaudi¯re au gaz pour couvrir lôaugmentation de la production: Non retenue / 

Obsolescence Chaudi¯re existante/ Complexification relative de lôexploitation 

à 2 combustibles 

 

Lôutilisateur existant doit °tre considéré comme un nouvel utilisateur car sa demande 

dô®nergie thermique augmente de plus de 50%. Cette situation correspond au scenario 2 a) 

de la m®thodologie. Le sc®nario de r®f®rence consiste ¨ produire de la chaleur ¨ partir dôune 

chaudière Gaz naturel de 12 MW sur lôensemble de la p®riode 2009-2012.  

 

C.2.2   Analyse financière  

La d®monstration de lôadditionalit® financi¯re est bas®e sur un calcul diff®renciel du taux de 

rendement interne (TRI) entre la solution biomasse par rapport ¨ lôalternative retenue. Le 

projet est additionnel si le TRI de ce différenciel est inférieur à 10%. 
 
Voir également en Annexe 1 et 2 le détail du coût de la biomasse et en Annexe 3 le calcul du 
TRI du projet sur 15 ans.  

 

Cette analyse d®montre que lôimplantation de la chaudi¯re nôest pas int®ressante en terme 

financier car le TRI différenciel ressort à 8,32%. Lôactivit® de projet est donc 

additionnelle. 
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C.2.3.  Analyse des barrières 

 

Lôanalyse des barri¯res nôest pas n®cessaire puisque lôanalyse financi¯re d®montre 

lôadditionalit®. 

 

C.2.4. Organisation du système de suivi : 

 

Tâches Resp.Production Opérateur  Secrétariat Resp.Atelier 

Calibrage vis dôextraction 
Trémie doseur Chaudière  

I E  R 

Calibrage du pont bascule I E( sous traité)  R 

Inventaires I E  R 

Saisie des données dans 
les tableurs excel 

 E   

Contrôle des données pour 
erreurs et incohérences 

I   E/R 

Sauvegarde et archivage 
des données 

  E/R  

Calcul des émissions de 
GES 

I   E/R 

Rédaction du rapport de 
suivi des émissions 

I/R    

 

I : personne devant °tre inform® de lôavancement de la t©che 

R : personne responsable des résultats de la tâche 

E : personne(s) effectuant la tâche. 

Dates de fin et responsable 

 Date de fin Responsable 

Scénario de référence 25/10/2008 VOLTALIA 

Plan de suivi 15/11/2008 MR JP ARCHIMBAUD 

 

La Société VOLTALIA est prestataire de la société SCIERIE ARCHIMBAUD dans la 

réalisation du DDP. 

 

 

C.2.5.  Impact social et environnemental  

 

Impact social 

Le projet permettra la création 3,5 emplois pour assurer le fonctionnement en 3X8 de la ligne 

de Déshydratation. 
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Impact environnemental 

Lôentreprise nôa pas pr®vu de r®aliser une ®tude dôimpact sp®cifique pour ce projet. Dans le 

cadre de la r®actualisation de son dossier dôautorisation aupr¯s de la DRIRE, elle a notifié 

lôinstallation de la chaudi¯re biomasse conform®ment ¨ lôobligation de d®claration applicable 

aux unités de production thermique de moins de 20 MW. 

 

Le porteur de projet a mis en place un système de cyclonage qui récupère les poussières et 

les cendres des fumées, qui sont récupérés dans la ligne de fabrication de pellets. 

Conform®ment aux dispositions de lôarr°t® 2910, le porteur de projet effectuera les mesures 

de rejets suivant la périodicité mentionnée dans cet arrêté. 

 

En dehors de la réduction dô®mission de CO2 due à la non utilisation  de combustible fossile, 

le projet, par lôutilisation sur place des produits connexes comme mati¯res premi¯res de 

granulation, au lieu de les vendre et de les transporter vers lôext®rieur, ®vite lô®mission 

supplémentaire de CO2 dans lôatmosph¯re (R®duction non valoris®e  car hors p®rim¯tre). 

C.2.6. Annexes 

Â Annexe 1 : Plan dôapprovisionnement  

Â Annexe 2 : Calcul de réduction des émissions  

Â Annexe 3 : Analyse financière (calcul du TRI du projet) 
 

 

C.3. Calcul des r®ductions dô®missions 

 

C.3.1  Explication des choix méthodologiques 

 

La méthodologie « Production dô®nergie thermique r®duisant la consommation de 

combustible fossile dans une installation nouvelle ou existante », référencée par le 

MEEDAT est celle applicable ¨ lôactivit® de projet 

Cette méthode est applicable car : 
Â Le projet r®duit lôutilisation de combustibles fossiles. 

Â Il sôagit dôune installation sur site pour la production de chaleur renouvelable 

Â Cette installation nôest pas couverte par le plan national dôallocation des quotas 
(PNAQ). 

Â Le gaz naturel est remplac® par une source dô®nergie renouvelable (bois). 

Â La chaleur produite par la chaudi¯re est utilis®e par lôentreprise pour le tambour 
sécheur à bois. 

Â Conform®ment ¨ lôarticle 11ter de la directive 2003/87/CE, lôentreprise SCIERIE 
ARCHIMBAUD, porteur du projet, déclare ne pas percevoir une double délivrance 
dôURE. 
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C.3.2. Données et paramètres déterminées pour la validation 

 

Les données et paramètres proviennent soit (voir détail en annexe 3) : 

- de la méthodologie Ecosecurities/CITEPA/ATEE 

- des données constructeurs de la chaudière biomasse 

- des pr®visions de production dô®nergie thermique des porteurs de projets  
 

Donnée Rendement Chaudière Biomasse 

Symbole Rdt 

Unité % 

Source utilisée Donnée constructeur 

Valeur appliquée 96% 

 

Donnée Rendement Chaudière Gaz Naturel 

Symbole Rdt 

Unité % 

Source utilisée Méthodologie Ecosecurities/données CITEPA/ATEE 

Valeur appliquée 90% 

  

Donnée Pouvoir calorifique inférieur moyen du gaz 

Symbole PCICF 

Unité GJ/tonnes 

Source utilisée Méthodologie Ecosecurities / CITEPA / ATEE 

Valeur appliquée 49.6 

Justification du choix 

de la valeur 

Valeur donnée par la méthodologie correspondant au projet. 

 

Donnée Facteur dô®mission CO2 moyen du gaz naturel 

Symbole FE 

Unité t CO2/ GJ 

Source utilisée Méthodologie Ecosecurities / CITEPA / ATEE 

Valeur appliquée 0,057 

Justification du choix 

de la valeur 

Valeur donnée par la méthodologie correspondant au projet. 

 

Donnée Facteur dô®mission transport 

Symbole Ftransport 

Unité kgCO2/t. km 

Source utilisée Méthodologie Ecosecurities / CITEPA / ATEE 

Valeur appliquée 0,226 

Justification du choix 

de la valeur 

Valeur par défaut donnée par la méthodologie correspondant au projet 

et ¨ adopter lors de la revue de contrat si il nôy pas dôautres valeurs 

disponibles 
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Donnée Facteur de deshydration  

Symbole Fd 

Unité MWH/tonne de pellets 

Source utilisée Fournisseurs de chaudière & Syndicat des producteurs de granulés de 

bois 

Valeur appliquée 0,949 

Justification du choix 

de la valeur 

1 cal nécessaire pour évaporer 1 g d'eau 
entre une sciure à 55% d'humidité et 10%,  
il faut enlever 450 g d'eau/1000 g de sciure 
Il faut donc 450 calories, soit 522 kwh pour sécher 1 kg de sciure 
Il faut donc 949 kwh/kg de granulés dans le processus de deshydration  

 

 

C.3.3. Calcul ex ante des r®ductions dô®missions 

 

Les r®ductions dô®missions dues au projet pendant une ann®e sont la diff®rence entre les 

émissions du scénario de référence et les émissions du projet et des effets de fuites : 

 

 

 

Où : 
Â REa : R®duction dô®missions du projet en lôan a (tCO2e) 

Â ESRa : Emissions dans le sc®nario de r®f®rence en lôan a (tCO2e) 

Â EPa : Emissions dans le projet en lôan a (tCO2e) 

Â Fa : Emissions dues aux fuites en lôan a (tCO2e) 

Emission du projet 

On utilise de la biomasse comme combustible. Les émissions du projet sont considérées 

®gales ¨ z®ro car le facteur dô®mission de la biomasse est ®gal ¨ z®ro. EPa = 0 

Emission du scénario de référence 

Les émissions du scénario de référence sont calculées ainsi : 

 
Où : 

Â ESRa : Emissions dans le sc®nario de r®f®rence en lôan a (tCO2) 

Â CFprojet,i,a : Quantit® de combustible fossile utilis®e dans le proc®d® i en lôan a dans 
le projet 

Â PCICF,SR,i,a : Pouvoir calorifique inférieur moyen du combustible fossile utilisé dans 
le procédé i dans le scénario de référence (GJ/tonne) 

Â FECF,SR,i : Facteur dô®mission de lô®nergie thermique produite dans le proc®d® i 
dans le scénario de référence (tCO2/GJ). 

Source : CITEPA / CORALIE / format SECTEN ï mise à jour février 2008 

 

Lôactivit® projet consiste en lôinstallation dôune chaudi¯re de 12 MW. 

Facteur de conversion utilisé : 1 kWh = 0,0036 GJ 
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Emissions dues aux fuites 

Lôapprovisionnement ¨ partir de lôext®rieur des broyats de palettes et de plaquettes 

forestières implique lôexistence de fuite CO2 li®e au transport : Fa # 0 

 

Ftransport,a = Ba * (D moyenne,biomasse,a * 2)* (FE transport_biomasse,a / 1000) 

 

Ftransport,a  Fuites dues au transport additionnel de la biomasse dans le projet en l'an a 

(tCO2) 

Ba   Quantité de biomasse utilisé en l'an a (tonnes) 

D, moyenne,biomasse,a Distance moyenne du trajet parcourue par les camions entre la source de 

la biomasse et l'installation du projet 

FEtransport_biomasse Facteur d'émission du transport biomasse (kgCO2/t.km) - par défaut : 0,226 

 

 

C.3.3. r®sum® des estimations de r®ductions dô®missions 

 

 
  
  

CF PCICF,SR,

i,a

FECF,SR,

i

ESRa

(T) (GJ/T) (tCO2/GJ

)

(tCO2e)

2009 3 444 49,60 0,057 9 737

2010 4 592 49,60 0,057 12 982

2011 6 123 49,60 0,057 17 310

2012 6 123 49,60 0,057 17 310

57 339

Année

Total

Source km

2009 2010 2011 2012
Ecorce 0 0 0 0 0

Broyat de palette 60 171 190 190 190

PF 25 10 63 148 148

Total 180 253 338 338

Facteur d'émission Fuites (TCO2)

kCO2/t*km
0,226

0,226

0,226

Emissions 

du 

scénario 

de 

référence

Emissions 

de 

lôactivit® 

de projet

Fuites Estimation 

des R.E.

ESRa EPa Fa

(tCO2e) (tCO2e) (tCO2e) (tCO2e)

2009 9 737 0 180 9 556

2010 12 982 0 253 12 730

2011 17 310 0 338 16 972

2012 17 310 0 338 16 972

Total 57 339 0 1 109 56 230

Année
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C.4. Application de la méthodologie de suivi et description du plan de suivi 

 

C.4.1. Données et paramètres suivis 

 

Paramètres suivis au cours du projet 

 

Paramètre: Suivi de lô®nergie utile / corrélation avec la quantité de pellets 

produite 

Fréquence de 

suivi: 

journalière     

Description des 
méthodes et 
procédures de 
mesure 

à utiliser : 

Le poids des pellets produits sont mesurés automatiquement à la sortie 
des presses à granulés sur des unités de pesé calibrées. 
Ces mesures sont consignées dans les fichiers de suivi de la production 
qui servent également à confirmer les quantités fournies et facturées au 
client, qui sont pesés à nouveau sur le pont bascule avant expédition. 

- - Enregistrement des données dans le fichier excel de Suivi, 
onglet « feuille 6 - production pellets».  

 

 

Paramètre: 

Suivi des approvisionnements externes pour calculer les émissions 

liées aux fuites: 

- Tonnage / Distance 

Fréquence de 

suivi: 

- A chaque livraison 

- Revue de contrat: annuelle     

Description des 
méthodes et 
procédures de 
mesure 

à utiliser : 

- Application de la procédure de réception de combustible 
o Mesure et enregistrement du tonnage sur pont bascule 

- La Scierie ARCHIMBAUD effectue annuellement une revue de 
contrat avec ses fournisseurs de combustibles. Cette revue de 
contrat permet de vérifier le respect du plan 
dôapprovisionnement durant la dur®e de la p®riode de 
g®n®ration dôURE et de d®finir le facteur dô®mission ¨ adopter 
pour lôann®e. 

- Enregistrement des données dans le fichier Excel de Suivi, 
onglet « feuilles 1 & 2 - Distance appro »  
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Paramètre: Suivi de la quantité de matière biomasse consommée, de sa 

provenance (interne ou externe) et de son taux dôhumidit® (interne et 

externe): 

- Débit massique /Consommation chaudière (Tonnes) 

- % dôapprovisionnement interne et % dôapprovisionnement 

externe 

- PCI de chaque combustible (interne et externe) utilisé en 

fonction du taux dôhumidit® mesur® dans chaque silo (silo 

 consommation interne), silo (consommation externe) 

Fréquence de 

suivi: 

Le suivi est en continu  

Lôenregistrement des donn®es est hebdomadaire 

Description des 
méthodes et 
procédures de 
mesure 

à utiliser : 

- Application de la procédure de gestion Alimentation 
combustibles de la chaudière comprenant le calibrage de la vis 
dôalimentation de la chaudi¯re servant ¨ calculer les quantit®s 
consommés, le suivi de la répartition en pourcent entre la 
consommation interne et externe et les mesures dôhumidit® dans 
chaque silo. 

- Enregistrement des données dans le fichier Excel de suivi, 
onglet « feuille 3 - consommation biomasse » 

 

Paramètre: Suivi de la production de pellets (tonnage) 

Fréquence de suivi: -  données de production quotidienne 

Description des 
méthodes et 
procédures de mesure 

à utiliser : 

- mesure et enregistrement du tonnage sortie production 
- Enregistrement des données dans le fichier Excel de 

Suivi, onglet « Feuille 6 ï production » 
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C.4.2. Description du plan de suivi 

Le principe de suivi de la réduction des émissions de CO2 est basé sur le bilan matière des 

combustibles utilisés pour le calcul des émissions du scénario de référence et sur le 

transport des combustibles pour calculer les fuites. Le bilan matière est réalisé en 

comparant lô®nergie contenue dans la biomasse consomm®e (quantit®, PCI) et lô®nergie utile 

pour la déshydration (tonnes de granulés produites et coefficient de deshysdration).  

 

Toutes les données et paramètres nécessaires au calcul des UREs sont consignées dans le 

tableau Excel de suivi Lôentreprise mesure les ®missions de gaz ¨ effet de serre (GES) qui 

sont évitées (voir résultats ci dessous pour le 1er semestre 2009).  

Les émissions du scenario de référence (4187 T de CO2 sur le premier semestre 2009) sont 

cohérentes par rapport au calcul théorique à partir de la production de pellets (4 099 T de 

CO2). 

 

 
 

Lôagr®gateur v®rifie la coh®rence entre les URE calcul®es sur la base des consommations 

de biomasse (dit URE réelles) et les URE calculées sur la base des produits finis et de leur 

consommation énergétique théorique. Si les résultats ne sont pas cohérents, il demandera 

au porteur de projet de justifier lô®cart et dôapporter les corrections n®cessaires si des erreurs 

ont été détectées. 

 

Les UREs doivent être certifiés par un vérificateur accrédité indépendant sur la base de plan 

de suivi et tous les justificatifs relatifs aux paramètres à suivre au cours du projet seront 

conserv®s et archiv®s de mani¯re ¨ pouvoir °tre mis ¨ disposition de lôautorit® v®rificatrice 

pendant toute la période de comptabilisation prolongée de deux années.  
  

Mois
Total 

conso

MW 

consommé 

biomasse

 Emissions 

du 

scénario 

de réf. 

 Fuites 

transport 
 URE réel 

Prod. 

pellets

 URE 

théorique 

tonnes mwh  tco2  tco2  tco2 tonnes  tco2 

feuil 3 feuil3  feuil4  feuil2 feuil6    

Janvier 700 2 574 563 10 553 2 304 488

Février 1 200 4 335 949 30 919 3 130 647

Mars 1 192 4 424 968 31 937 3 465 718

Avril 1 236 3 540 775 22 753 3 449 724

Mai 661 1 978 433 14 419 3 203 679

Juin 755 2 280 499 4 495 3 913 842

TOTAL 5 744 19 131 4 187 112 4 075 19 464 4 099
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Dossier Descriptif de Projet 

 

Aswood 

 

 

 

SECTION A.  Présentation du projet individuel 

 

A.1. Présentation du projet individuel 

 

ASWOOD (société appartenant à la famille Gastebois), située à Boulleville ï Eure (27), est 

une entreprise spécialisée dans la fabrication de granulés de bois, de bûchettes 

compressées de bois et de farine de bois. La production de farine de bois a débuté en juillet 

2007, ensuite une presse de pellets de bois a été mise route en mars 2008. Ces productions 

ont été réalisées sur la base de sciures sèches (en provenance des rabotteries de la région). 

Face ¨ la demande croissante des march®s, il a ®t® d®cid® dôacc®l®rer la  mise en place 

dôun s®choir ¨ tambour et dôune chaudi¯re de 7,8 MW pour accroître sensiblement la 

capacité de production (valorisation des sciures humides des scieries Gastebois) et baisser 

les co¾ts de production. Le d®ploiement industriel du projet dôASWOOD suit trois ®tapes 

définies : 

- une première presse à granulés de bois (potentiel de production = 20 000 T/an) ï 

Septembre 2008 

- une presse à buchettes compressées de bois (potentiel de production = 2000 T/an) ï 

Janvier 2009 

- une seconde presse à granulés de bois (potentiel de production = 20 000 T/an) ï 

Septembre 2009 

 

Le choix dôune chaudi¯re utilisant un combustible bois sôinscrit ¨ plusieurs titres dans une 

logique de développement durable et de réductions des émissions de gaz à effets de serre. 

 

La mise en îuvre dôune chaudi¯re BIOMASSE sur la nouvelle ligne de granulation constitue 

lôACTIVITE PROJET propos® dans le cadre dôun regroupement la F®d®ration Nationale du 

Bois soutiendra ce projet dôinstallation et dôautres similaires devant la MEEDDAT. 

 

 

 

 

 

 

Désignation du 

projet 

 

Nom et 

dénomination 

sociale du 

porteur de 

projet individuel 

 

Nom et 

dénomination 

sociale du 

client si 

différent du  

porteur de 

projet individuel 

 

 

 

 

 

 

Localisation 

 

 

 

Date 

prévisionnelle 

de mise en 

exploitation 

Installation 

dôune chaudi¯re 

biomasse 

ASWOOD  F - 27210 

BOULLEVILLE 

25/08/08 
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SECTION B.  Description du projet 

 

B.1.  Description technique du projet  

 

B.1.1   Lieu de lôactivit® du projet 

 

 B.1.1.1. Partie(s) hôte(s)  

 

Organisation ASWOOD 

Adresse Rue André Noël ï ZA ñLe Moulin ¨ ventò 

Ville BOULLEVILLE 

Code postal 27210 

Pays France 

Téléphone 02.32.41.95.92 

Télécopie 02.32.41.95.94 

Adresse électronique aswood@orange.fr 

Site internet www.aswood.fr 

Représentée par :  

Titre PDG 

Nom CORDIER 

Prénom usuel Isabelle 

Service Direction 

Téléphone portable 06.88.59.45.96 

Adresse électronique personnelle  

 

 

B.1.1.2. Région et département 

 

D®partement de lôEure en Haute Normandie. 

 B.1.1.3. Commune 

Commune de Boulleville. 

 B.1.1.4. Détail de la localisation physique, y compris les informations 

permettant lôidentification unique de cette activit® de projet 

A lôadresse indiqu®e en B.1.1.1 
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B.1.2. Technologie(s) qui seront employée(s), mesures, opérations ou actions qui seront 

mises en îuvre dans le cadre de lôactivit® de projet 

 

Le sch®ma global de lôinstallation de s®chage et de granulation est pr®sent® ci-dessous : 

 

 
 

Le périmètre de lôactivit® du projet concerne la production de chaleur nécessaire à la 

deshydration (séchage) en amont de la  ligne de production de granulés.  

 
 


